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RAPPORT En execution du mandat qui nous a ete confie en tant que membres de la com-
DES CONTROLEURS mission de contröle et, conformement k l'art. 20 des Statuts de l'ONST approuves

par l'arrete föderal du 22.11.1963, nous avons verifie les comptes de l'Office
National Suisse du Tourisme pour 1965, cela conformement aux dispositions des art. 728
et suivants du CO.
Nous avons constate que les comptes destines ä ötre publies correspondent aux
documents servant de base pour l'etablissement du bilan de clöture. La compta-
bilite est tenue conformement aux dispositions legales. La presentation de la situation
de fortune ainsi que du resultat de l'exercice correspondent aux regies etablies par
la loi.
Nous avons pu nous convaincre de l'existence des disponibilites figurant k l'actif du
bilan. Le principe applique lors de la taxation des titres repond aux regies fixees

par la loi. Nous avons procede, par voie de sondages, ä. de nombreux contröles; la
parfaite concordance a ete constatee entre les ecritures passees et les pieces produites.
Le bilan boucle avec fr. 3902781.08 ä l'actif et au passif. Le compte de profits et
pertes accuse un excedent de depenses de fr. 127408.17 qui a ete couvert k l'aide
d'un prelevement opere sur le fonds de compensation. A cette occasion nous tenons
k remarquer que l'excedent de depenses de fr. 600000.— prevu au budget a pu
6tre reduit de fr. 472591.83.
Nous proposons & l'assemblee generale d'approuver les comptes annuels pour 1965

et d'en donner decharge aux organes administratifs.

Zurich, le 23 mars 1966 Les contröleurs:

L.Frey, chef du contröle
Dr II.Dasen
Ch.Leppin
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